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INTRODUCTION 

 

Une procédure d’élaboration d’un dispositif de Préservation et de Valorisation des 
Espaces Agricoles et Naturels Périurbains (PEANP) sur le territoire des Gardiennes 
de l’eau (29 communes de la MEL) a été lancé par délibération du Syndicat mixte du 
SCOT de Lille Métropole en 2019. L’enjeu est de maintenir et valoriser les espaces 
agricoles et naturels en assurant des dynamiques compatibles avec l’enjeu de 
la préservation de la ressource en eau. 

L’objectif est d’aboutir à des outils opérationnels répondant aux objectifs de 
préservation des terres agricoles et du foncier périurbain, au bénéfice de la transition 
agroécologique et de protection de la ressource en eau, tout en donnant une lisibilité 
à long terme au monde agricole sur la sécurisation de la terre nourricière. 

Ce dispositif constitue une étape phare de retranscription concrète des hémicycles du 
SCOT approuvé en 2017. Les hémicycles sont des entités agro paysagères situées 
aux franges de l’agglomération centrale, dont la préservation doit être assurée. 

La stratégie du document est déclinée autour du périmètre, délimité à la parcelle, et 
d’un plan d’actions co-construit avec l’ensemble des partenaires (co-construction 
citoyenne depuis 2019 avec la Métropole Européenne de Lille, communes, Chambre 
d’Agriculture, services de l’État, Agence de l’Eau Artois-Picardie). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://participation.lillemetropole.fr/processes/concertationpreservationdelaressourceeneau?locale=fr
https://participation.lillemetropole.fr/processes/concertationpreservationdelaressourceeneau?locale=fr
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I. Organisation et déroulement de la concertation préalable 

 

Dans le cadre de cette démarche, le Comité Syndical du Syndicat Mixte du SCOT de 
Lille Métropole a décidé, par délibération n° 09_2023 du 29 novembre 2023, de lancer 
une nouvelle procédure de consultation du grand public et ce, en parallèle de 
l’élaboration du document. 

Cette concertation avait pour objet de recueillir l’avis du public sur : 

 la constitution du plan d’actions du PEANP, les thèmes abordés, les actions… ; 

 l’action qui semble prioritaire à engager pour que le PEANP remplisse sa 
mission de protection et de valorisation des espaces agricoles et naturels. 

Celle-ci s’est tenue du 5 février au 15 mars 2024 inclus. 
 
A. Modalités de publicité et d’information du public 

 
 

 
L’ouverture de cette 
concertation a été annoncée 
par voie de presse dans les 
annonces légales de la 
« Voix du Nord » et « Nord 
Éclair » du 27 janvier 2024. 
Par ailleurs, un courriel en 
date du 15 février 2024, 
annonçant l’ouverture de 
cette concertation, a été 
envoyé aux participants de 
la concertation de 2021/ 
2022 ayant laissé leurs 
coordonnées.  
 

Un avis de concertation préalable annonçant l’ouverture de 

la concertation et ses modalités a été envoyé le 25 janvier 

2024 aux Maires des 29 communes concernées, pour 

affichage. Celui-ci a également été affiché à la MEL à partir 

du 24 janvier 2024. 

 

Enfin, la newsletter de la participation citoyenne de la MEL 

a également été mobilisée le 5 février 2024 pour informer 

les 12000 abonnés de l’ouverture de cette concertation. 
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B. Modalités de mise à disposition du dossier 

Le dossier mis à concertation est constitué des pièces suivantes : 

 Le numéro 30 de « l’aperçu de l’agence » de décembre 2023 

 Un dossier de présentation 

 Une newsletter de présentation du PEANP d’octobre 2022 

 Le projet de plan d’actions du PEANP 
 

Celui-ci a été mis à disposition : 

 Au siège de la Métropole Européenne de Lille 

 Au siège du Syndicat Mixte du SCOT de Lille Métropole 

 Sur un registre numérique à l’adresse suivante : https://www.registre-
numerique.fr/concertation-peanp 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
C. Modalités de participation 

 
Un registre papier été mis à disposition du public : 

 Au siège de la Métropole Européenne de Lille 

 Au siège du Syndicat Mixte du SCOT de Lille Métropole. 
 

Le public pouvait également 
contribuer à cette concertation 
par courrier postal. 
Enfin, un registre numérique a 
été mis à disposition à l’adresse 
suivante : https://www.registre-
numerique.fr/concertation-
peanp/deposer-son-
observation. 
 
 

 

https://www.registre-numerique.fr/concertation-peanp
https://www.registre-numerique.fr/concertation-peanp
https://www.registre-numerique.fr/concertation-peanp/deposer-son-observation
https://www.registre-numerique.fr/concertation-peanp/deposer-son-observation
https://www.registre-numerique.fr/concertation-peanp/deposer-son-observation
https://www.registre-numerique.fr/concertation-peanp/deposer-son-observation
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II. Bilan de la concertation préalable 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, le bilan de concertation 
sera joint à toute procédure de participation du public ultérieure (enquête publique, 
participation du public par voie électronique). 
Il est précisé que 2 réunions publiques avec le monde agricole se sont tenues les 19 
et 23 février 2024, à Emmerin et Annœullin. Les observations et propositions issues 
de ces 2 réunions sont intégrées à ce bilan de concertation. Les compte-rendu de ces 
rencontres sont joints au présent document. 
 
L’analyse des contributions a permis d’identifier : 38 observations et 27 
propositions, issues des 24 contributions faites dans le registre numérique et 
des échanges qui se sont tenues lors des deux réunions avec les agriculteurs. 
Elles sont classées dans 5 thématiques :   

 Planification urbaine et aménagement 

 Ressource en eau (qualité et quantité) 

 Accompagnement des agriculteurs en faveur d’une agriculture durable et 
emblématique 

 Animation locale en lien avec les usagers : communication, sensibilisation, 
pédagogie 

 Méthodologie et cadre réglementaire 
 

A. Synthèse des observations / questions du public 

 
 

Thématiques 
abordées 

Synthèse des 
observations du 

public 

Prise en 
compte 

Motif de décision 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Planification 
urbaine et 
aménagement 
 
 
12 
observations 

 
 

1. Arrêter d’empêcher 
le développement 
économique au profit 
du développement 
agricole 

 
 
 
 
 
 
 
Non, les 
observations 
ne relevant 
pas du 
PEANP 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Le PLU3 améliore la prise en compte de l’enjeu 
de protection de la ressource en eau sur le 
territoire des AAC tout en permettant d’y 
poursuivre le développement économique. Le 
règlement du PLU3 interdit l’implantation de 
nouvelles activités de nature à porter un risque 
de pollution sur la nappe, et l’évolution des 
activités existantes vers de nouvelles activités 
présentant elles aussi ce risque. Les activités 
existantes soumises ou non soumises à ces 
rubriques pourront néanmoins perdurer en 
application du droit d’antériorité. Les projets 
nouveaux seront analysés au prisme de ces 
nouvelles règles en matière de protection vis-à-
vis des activités jugées dangereuses pour la 
nappe. 

2. Arrêter l’étalement 
urbain : privilégier les 
constructions en 
étage, la densification.  
 
3. Recenser et 
requalifier les espaces 
et bâtiments délaissés 
au profit de l’habitat, 
d’espaces verts et 
partagés.  

2. Dans le prolongement du PLU2, le PLU3 
ne permet pas le développement urbain en 
extension dans le périmètre des AAC (pas de 
zones AU à vocation résidentielle ou d’activités). 
Afin de tenir compte des enjeux forts et 
spécifiques au sein des zones urbaines de l’AAC, 
le PLU3 innove donc à travers la création d’un 
territoire de dynamique urbaine des « villes 
Gardiennes de l’eau » identifié par le zonage « 
UGE ». L’objectif de ce nouveau zonage UGE est 
de mettre en avant la primauté de la préservation 
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4. Promouvoir un 
habitat ouvert (lien 
social, rapport à la 
nature) 

 
 
 
 
 
 
 
Non, les 
observations 
ne relevant 
pas du 
PEANP 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

de la ressource en eau dans l’aménagement de 
ce territoire, de préserver les capacités 
d’infiltration en milieu urbain et la qualité du cadre 
de vie tout en assurant le renouvellement urbain 
et la gestion de l’existant. 
 
3. Le potentiel en renouvellement urbain est 
présenté dans le diagnostic du PLU avec à la fois 
: 
- Un chiffrage de la vacance habitat et 
économique.  
- Une présentation territorialisée des 
gisements fonciers mutables, qui correspondent 
aux friches et espaces non bâtis dans les 
espaces urbains.  
- Un chiffrage des capacités de 
densification des tissus urbains déjà bâtis en 
fonction de la morphologie urbaine des différents 
quartiers de la métropole.  
 
À partir de ce potentiel en renouvellement urbain, 
les analyses du PLU3, présentées dans le livre 3 
du rapport de Présentation, estiment que la 
mobilisation du gisement foncier mutable 
permettra la production d’environ 38.000 
logements, la densification du tissu urbain à 
13.204 logements, pour la durée du PLU. La 
mobilisation de la vacance est bien prise en 
compte dans le projet, en amont du chiffrage des 
62.000 logements, avec un objectif de 
reconquête chiffré dans le PLH à hauteur de 90 
logements par an.  
Ainsi, grâce à cette mobilisation, et à l’objectif de 
densité minimale, environ 50.000 logements 
pourront être couverts en renouvellement urbain, 
soit environ 80 % du besoin. Ce sont donc 
environ 10.000 logements qui ne pourront y être 
pourvus, et pour lesquels le PLU3 doit mobiliser 
des extensions.  
 
4. Le PLU porte une attention particulière est 
portée aux espaces d’interface entre espaces 
urbains et espaces naturels ou agricoles, qui 
constituent des limites à l’urbanisation. Le 
règlement du PLU prévoit des dispositions 
relatives au traitement paysager de ces espaces. 
Ainsi, un retrait minimal des constructions par 
rapport aux limites de zones inconstructibles 
AUD, A, N, NP, NZ ou NE est imposé. Il est de 10 
mètres pour les zones urbaines mixtes et 15 
mètres pour les zones urbaines économiques. 
L'objectif principal poursuivi est de développer la 
qualité paysagère de ces espaces de transition. 

5. Ne pas taxer les 
communes 
Gardiennes de l’Eau, 
impliquées dans la 
préservation de la 
ressource en eau, 
lorsqu’elles ne 

5. La gestion des pénalités liées au non-respect 
des objectifs de la loi SRU en matière de 
production de logement social relève de la 
compétence de l’État. 
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respectent pas le quota 
de logements sociaux, 
mettre au contraire en 
place un système 
d’indemnisation 
compensatoire 
financier.  

 
 
 
 
Non, les 
observations 
ne relevant 
pas du 
PEANP 
  
  

Abandonner tout projet 
entrant en 
contradiction avec les 
objectifs du PAENP :  
 
6. le barreau sud de la 
LINO 

 

7. la STECAL 
concernant la future 
aide de passage des 
gens du voyage 
(inclure parcelle 
cadastrale ZA58 
(Wavrin) dans le 
périmètre du PAENP) 

 
8. la parcelle agricole 
AE0001 déclarée à la 
PAC comme 
« jachères 6 ans et + » 
à Templemars est 
inscrite au PLU3 
comme futur parking 

 
9. le classement en 
zone UE ou UI 
(aujourd’hui classée N 
et A) de la carrière de 
Loos-Emmerin-
Haubourdin 

6. Le projet de LINO SUD est un projet 
intercommunal d'infrastructure maillant à terme 
plusieurs communes de la MEL, d'Emmerin à 
Lambersart. Ce type de projet a bénéficié d'une 
procédure ad-hoc (évaluation environnementale, 
autorisations délivrées, phases de participation 
du public ...). Le document de planification qu'est 
le PLU n'est que le réceptacle de ce type de 
grands projets et n’a pas vocation d'entériner ou 
de requestionner ce type de projet. 
 
7. La Métropole européenne de Lille (MEL) a pris 
l'engagement de traduire les prescriptions du 
schéma départemental d’accueil et d’habitat des 
gens du voyage à travers la mise en œuvre d'un 
plan métropolitain visant notamment à localiser 
l'ensemble des emplacements dédiés aux futurs 
projets. Les obligations en équipements d’accueil 
sont définies à l’échelle de secteurs 
géographiques d’implantation et que les 
communes de plus de 5 000 habitants figurent 
obligatoirement au schéma. Le choix des sites de 
localisation est le fruit d’un diagnostic des 
besoins et d’un processus de concertation. Sur le 
secteur des Weppes, le terrain proposé est 
localisé sur une zone A, en cohérence avec les 
besoins liés à l’équipement prévu. 
 
8. Les emplacements réservés inscrits au projet 
de PLU 3 répondent à des projets d’intérêt 
général portés par la MEL, les communes ou 
d’autres partenaires publics 

 
9. En préambule, il est rappelé que le classement 
en zone UE ou UI (aujourd’hui classée N et A) de 
la carrière de Loos-Emmerin-Haubourdin fait 
suite à une réserve émise par la commission 
d’enquête dans le cadre de l’enquête publique 
portant sur la révision générale du PLU. Afin 
d’assurer la sécurité juridique de la procédure, il 
a été choisi de lever l’ensemble des réserves 
formulées par la commission. Le classement en 
zone UE ou UI ne concernera que l’emprise de la 
carrière occupée par des bâtiments. Le reste de 
la carrière restera classé dans son zonage actuel. 

Au sujet du PLU3 :  
 

- 10. Interdire la 
construction sur le lit 
de la Deûle et ses 
affluents 
 

Non, les 
observations 
ne relevant 
pas du 
PEANP 
  

  

10. Les cours d’eau et leurs abords sont protégés 
dans le règlement du PLU par différents moyens. 
Une part des cours d’eau est intégrée à la trame 
verte et bleue du PLU au titre des réservoirs de 
biodiversité, espaces naturels relais ou corridors 
écologiques et sont ainsi préservés. En 
complément, des dispositions sont prises pour 
protéger les cours d’eau et leurs abords : les 
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- 11. Élargir les Zones 
Naturelles E (zone 
naturelle de 
protection et de 
sauvegarde des 
milieux 
écologiquement 
sensibles, des sites 
et des paysages) 
plutôt que de les 
diminuer, notamment 
autour des stations 
de pompage 

constructions et installations doivent y respecter 
un retrait de 10 mètres, sauf cas particuliers 
d’intégration dans la trame bâtie existante et le 
busage ou comblement intégral est interdit dans 
les zones agricoles, naturelles ou à urbaniser 
différer. Cette disposition est complétée dans le 
règlement pour les canaux, becques, fossés 
intégrés à l’inventaire du patrimoine écologique 
et naturel (IPEN), notamment pour en limiter le 
busage, préserver ou restaurer les ripisylves. 
 
11. Le zonage NE correspond aux réservoirs de 
biodiversité à sanctuariser, secteurs à enjeux de 
biodiversité les plus forts du territoire. Ils ont été 
identifiés à partir des réservoirs de biodiversité 
du SCOT. Afin de les caractériser plus finement 
et d’affiner leur périmètre pour être traduits dans 
le PLU via le zonage NE, ces périmètres « bruts 
» ont ensuite fait l’objet d’une analyse à partir des 
données bibliographiques d’inventaires, de 
données SIG, et ont fait l’objet d’expertises de 
terrain. Le périmètre des secteurs NE sont donc 
définis au regard de l’occupation effective des 
sols sur le secteur concerné. 

12. Intégrer la carrière 
d’Estevelles au 
périmètre du PAENP  

Cette carrière n’est pas située sur le territoire de 
la MEL ni au sein de l’Aire d'Alimentation des 
Captages. Effectivement la carrière d’Estevelles 
était incluse dans le périmètre du Projet d’Intérêt 
Général (PIG) des Champs captants du Sud de 
Lille de 1992. Toutefois, les études 
hydrogéologiques plus récentes ont conduit à la 
définition de l’Aire d'Alimentation des Captages et 
Estevelles n’en fait plus parti. 

 
 
 
 
 
 
Ressource en 
eau (qualité) 
 
 
5 observations 
 

1. La démarche des 
« Gardiennes de 
l’Eau » est vertueuse 
pour la préservation de 
la ressource en eau, 
d’un point de vue 
quantitatif. Mais 
qu’apporte la 
démarche d’un point de 
vue qualitatif ? 

Oui, sur les 
espaces 
agricoles 

La MEL agit depuis plus de 20 ans sur la 
protection de la ressource en eau potable au droit 
des champs captants du Sud de Lille. Ces actions 
volontaires ont permis d’assurer la pérennité de 
ces champs captants des notions de préservation 
qualitatives (lutte contre les pollutions diffuses) et 
quantitatives (capacité de recharge des nappes). 
Dans la poursuite de ces dispositifs et notamment 
depuis 2019, la MEL et les communes 
Gardiennes de l’eau œuvrent à la mise en œuvre 
d’un projet de territoire visant à adapter tous les 
usages et pratiques du territoire à la fragilité de la 
nappe de la Craie sur des thèmes d’habitat, 
d’activités industrielles, d’agriculture et de 
mobilité, afin de protéger à la fois qualité et 
quantité de la ressource en eau à travers 
l’aménagement et le développement de ce 
territoire 
Sur les actions urbaines et industrielles, la MEL 
travaille à l’émergence d’un Contrat d’Action pour 
la Ressource en Eau (CARE) avec les services 
de l’État pour porter une stratégie d’intervention 
de lutte contre les pollutions et la pérennisation 
voire l’amélioration de la recharge quantitative. 
 
En matière d’agriculture, objet de la concertation 
préalable du PAEN, le plan d’action du PAENP 

2. Pollution par les 
produits 
phytosanitaires : les 
produits 
phytosanitaires à 
usage agricoles, ont 
une autorisation 
délivrée par l’État, 
certains étant même 
imposés par les 
industriels. 
 
3. Pollution par les 
nitrates : Les 
agriculteurs ne sont 
pas les seuls à polluer. 
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s’attachera au sujet de la qualité de la ressource 
en eau, à travers des actions basées sur le 
volontariat. 

4. La méthodologie 
laboratoire LGCEG 
permet d’évaluer la 
vulnérabilité de la 
nappe en fonction de la 
réalité des risques 
encourus, des secteurs 
impactés par les 
désordres du sous-sol 
et de conduire une 
nouvelle étude de 
définition de la 
vulnérabilité de la 
nappe.  
 
5. Les 2 
études « Explore 70 » 
(outil du MEDD 2012) 
et « Explore 2 » (outil 
de l’AEAP 2023-2024) 
permettent de préciser 
les conclusions des 
différents scénarii de 
modification de la 
nappe et des cours 
d’eau dans un contexte 
de changement 
climatique. 

Non Il n’est pas prévu d’étude complémentaire.  
 
Par soucis de cohérence nationale, l’Aire 
d'Alimentation des Captages actuelle a été 
définie en suivant le cahier des charges fourni par 
l’État et réalisé avec le contrôle scientifique du 
BRGM, comme préconisé. L’ensemble de la 
démarche suite au classement « captage 
Grenelle prioritaire » a été validé par les services 
de la Préfecture. 

Ressource en 
eau (quantité) 
 
 
 
 
 
 
7 observations 
 
 

1. Les prélèvements en 
eau dédiée à 
l’agriculture ne 
représentent que 1% 
(contre 40% pour les 
industriels). 
 
2. Ces chiffres de 
consommation en eau 
en différenciant les 
catégories de 
consommateurs 
(domestique, urbaine, 
industrielle, agricole) 
ne sont pas diffusés. 

 

Partiellement, 
à travers le 
plan d’action 

L'augmentation du pourcentage de prélèvement 
en eau pour l’agriculture n'est pas envisageable 
aujourd'hui au regard des directives nationales. 
La répartition actuelle est issue des autorisations 
antérieures, et du passé industriel du secteur. 
Ces 40% des industriels devront baisser eux 
aussi. L’objectif de la démarche Gardiennes de 
l’Eau et de l’axe 2 du PEANP (optimisation du 
cycle de l’eau) est de démontrer que l'effort de 
réduction des consommations repose sur tous les 
usagers, à l'échelle de toute la MEL et que des 
synergies entre usagers sont à trouver.  
 
Par ailleurs, le plan d’action du PAENP 
s’attachera aux sujets la quantité de la ressource 
en eau, à travers des actions basées sur le 
volontariat. 

3. Le niveau des 
nappes superficielles 
ne baisse pas 
beaucoup, même 
après une grosse 
année d’irrigation. 
 

Non, l’ 
observation 
ne relevant 
pas du 
PEANP 
  
 

Il est vrai que les nappes superficielles profitent 
directement des précipitations, mais il faut du 
temps pour percoler dans les nappes profondes. 
Le territoire d’AAC a pour vocation à 
l’alimentation en eau potable du territoire 
métropolitain. Dès lors la recharge localement de 
la nappe, principalement assurée par les apports 
d’eaux pluviales, doit être maintenue et améliorée 
par leur infiltration. 
Dans un contexte de sécheresses répétitives et 
sévères rencontrées ces dernières années, la 
ressource en eau est en équilibre très fragile. Le 
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territoire doit s’adapter et viser la résilience sur 
les sujets d’usages de l’eau. 

4. Pour produire et 
consommer local, il 
faut augmenter 
l’irrigation et non pas la 
diminuer.  
La réglementation 
nationale se durcit 
déjà, pourquoi aller 
plus loin en interdisant 
les forages. Cela 
impacte les projets 
d’installation. 

Non, l’ 
observation 
ne relevant 
pas du 
PEANP 
  
 

Le PEANP n’ajoute pas de contrainte sur les 
autorisations de forages ou de prélèvements. Il 
vise à accompagner le territoire dans une 
transition vers des pratiques culturales durables 
en secteur d’AAC, par un objectif de réduction et 
des consommations en eau et passant par la 
mise en œuvre des actions du PAEN. 
 

5. Pourquoi ne peut-on 
pas prélever dans la 
Deûle l’été ? 

Oui, une fiche 
action étant 
dédiée 
 

La Deûle est sous gestion des Voies Navigables 
de France. Toute demande de prélèvement est 
administrée par leurs soins. En été, en en 
conséquence des 6 années précédentes de 
sécheresse, la Préfecture a mis en œuvre 
régulièrement des arrêtés sécheresse limitant les 
prélèvements dans les cours d’eau (quels qu’ils 
soient) afin de limiter les impacts 
environnementales dans des conditions d’étiage 
sévère. 

 Sur le volet 
hydrographiques 
(cours d’eau et 
naviettes) : 
 
6. Désimperméabiliser 
certaines portions de 
cours d’eau (Naviette 
de Phalempin, Becque 
de Noyelles par ex), les 
reconnecter à des 
zones de marais à 
créer au niveau de leur 
déverse dans la Deûle 
 
7. Initier des 
réflexions/actions en 
lien avec l’amélioration 
des échanges des 
petits fossés/cours 
d’eau avec la nappe 
(étude du petit chevelu 
hydrographique du 
PAENP – GEMAPI), en 
lien avec le milieu 
associatif 
environnemental 

Non, les 
observations 
ne relevant 
pas du 
PEANP 
  
 

La MEL met en œuvre son plan de reconquête 
des cours d’eau.  
3 bassins versant sont actuellement ou 
prochainement en étude : Libaude, Tortue et 
Naviette de Seclin. Les opérations de 
reconquêtes des cours d’eau visent à améliorer 
les interfaces nappes/rivières. 
 
Sur l’infiltration des eaux, la MEL a imposé dans 
son PLU, pour toutes nouvelles constructions, 
l’obligation d’infiltrer les eaux à la parcelle. 
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Accompagnem
ent des 
agriculteurs en 
faveur d’une 
agriculture 
durable et 
emblématique 
 
 
 
 
3 propositions 

1. Nécessité 
d’impliquer et co-
construire avec 
l’ensemble des acteurs 
agricoles (agriculteurs, 
paysans, éleveurs, 
maraichers, etc.) un 
plan d’actions en 
faveur de la 
préservation de la 
ressource en eau. 
 
 
 
 
 
 

Oui La démarche de co-construction a été mise en 
œuvre dès fin 2019 et s’est traduite par de 
nombreux temps de concertation :  

 Novembre 2019 : lancement du diagnostic 

 Janvier 2021 : partage du portrait agricole du 
territoire  

 Novembre 2021 : lancement du processus de 
coconstruction via l’ouverture de la plateforme 
collaborative et 8 focus groupe avec la 
chambre d’agriculture 

 Mars 2022 : partage du bilan 

 Février 2024 : concertation préalable  

L’accompagnement 
des agriculteurs en 
faveur de la mise en 
place de pratiques 
agroécologiques peut 
être une réponse pour 
limiter le recours aux 
intrants. 
Certains dispositifs 
existent. Les avis sont 
partagés : 

 2. Paiements pour 
Services 
Environnementaux : 
avis positif  

 3. Baux Ruraux 
Environnementaux : 
avis mitigés 

Oui Le plan d’action du PAENP s’attachera à 
accompagner les agriculteurs dans leur 
changement de pratique. 
Les Baux Ruraux Environnementaux et les PSE 
sont contractualisés sur la base du volontariat et 
dans le cadre d’un échange avec l’exploitant 
pour accompagner son projet de transition et 
prendre en compte les particularités de son 
parcellaire.  
 

Animation 
locale en lien 
avec les 
usagers : 
communication
, 
sensibilisation, 
pédagogie 
 
 
 
4 observations  

Prendre en compte les 
problématiques liées : 

 1. aux incivilités 
(déchets) ; 

 2. à la dégradation 
des bandes agricoles 
(notamment les 
Zones de Non 
Traitement le long 
des chemins de 
randonnée 

 3. au manque 
de communication, de 
sensibilisation, 
d’information auprès 
des usagers 
 
4. À ce titre, les 3 
propositions pour les 
citoyens (futures 
boucles de 
randonnées, l’eau 
dans les jardins, 

Oui  Le plan d’action du PAENP s’attachera à animer 
localement les enjeux liés au PAENP. 
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« fête » périodique) 
sont bien accueillies.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Méthodologie 
et cadre 
réglementaire 

1. Des craintes sont 
soulevées quant au 
droit de préemption de 
la MEL, notamment 
vis-à-vis du droit de 
priorité des agriculteurs 
déjà en place, qui 
pourrait être remis en 
cause. 

Oui par la 
rédaction 
d’une Charte 
d’encadreme
nt 

L'outil de préemption est créé automatiquement 
en parallèle du périmètre et du plan d’actions. Il 
est mis en œuvre, sous réserve de l’accord du 
Département, et uniquement si des actions dans 
le programme identifie l’achat de terrains comme 
levier.  
Une Charte associant notamment la Chambre 
d’Agriculture sera rédigée afin d’encadrer 
l’utilisation de ce droit de préemption. 

 
 
 
 
7 observations 
 
 
 
 
 
 

2. Absence de 
cartographie 
permettant d’identifier 
le périmètre du 
PAENP. 
 
 
 

Oui  Des cartographies étaient présentes dans les 
documents du dossier de consultation mais une 
attention particulière sera portée à leur place 
dans le dossier d’enquête publique pour faciliter 
la compréhension des enjeux et du territoire. 

3. La carte de 
vulnérabilité de l’AAC a 
été réalisée à partir de 
la seule géologie 
naturelle, sans prendre 
en compte les 
désordres du sous-sol 
liés aux activités 
humaines et le degré 
d’exposition aux 
différentes sources de 
pollution (agricoles, 
industrielles, transport, 
urbaines, anciennes 
décharges, etc. 

Non, 
l’observation 
ne relevant 
pas du 
PEANP 

Le PEANP n’a pas vocation à requestionner les 
Aires d'Alimentation des Captages, par ailleurs 
le dispositif a été proposé à l’ensemble des 
communes concernées par l’AAC, y compris les 
territoires communaux au-delà de celle-ci. 

4. Demande de 
connaitre la liste des 
forages autorisés, les 
volumes prélevés, les 
nappes concernées et 
un regard sur les 
installations classées 
industrielles et 
agricoles. 

Oui  L’état des lieux du territoire sera amendé de ces 
éléments dans la mesure des données 
disponibles.  
 

5. Interrogation quant à 
l’obligation des 
communes d’adhérer 
au PAENP 

Oui  Les communes ne sont pas dans l’obligation 
d’adhérer au dispositif PEANP, en revanche la 
MEL ne pourra pas accompagner les 
agriculteurs des dites communes et la plan 
d’actions sera mis en œuvre uniquement au sein 
du périmètre définitif. Dans le cadre de la 
gouvernance métropolitaine, il a été acté 
d’entendre préalablement l’avis des Mairies 
concernés. 

6. Interrogation sur le 
refus de la commune 
de Wavrin 
 

Oui  Concernant la commune de Wavrin, Monsieur le 
Maire a  souhaité recueillir l’avis des agriculteurs 
de sa commune avant de se prononcer. 
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7. Renouveler et 
améliorer la stratégie 
agricole et alimentaire 
de la MEL 

Non, 
l’observation 
ne relevant 
pas du 
PEANP 

Cette observation dépasse le cadre du PEANP, 
toutefois elle sera portée à la connaissance de 
l’élu en charge de la thématique 

 
B. Détail des propositions du public  

Thématiques 
abordées 

Synthèse des propositions du public Prise en 
compte 

Motifs de décision 

Planification 
urbaine et 
aménagement 
 
 
 
2 propositions 

1. Sur le secteur « Eurasanté Loos, 
Wattignies, Faches-Thumesnil et 
Haubourdin » : 

 Préserver une zone naturelle sans 
activité agricole et permettre un usage 
de loisirs pluriactivités (pistes 
randonnées, cyclables, équestres) 

 Aménager certains espaces en zone 
de loisirs (terrains sportifs) et en zone 
naturelle (zones humides, boisements, 
prairies) 

Non, la 
proposition ne 
relevant pas du 

PEANP 

Le secteur de la Plaine des Périseaux 
a déjà fait l’objet d’aménagements de 
type chemins partagés pour les 
piétons, activités équestres et activités 
agricoles. La plaine de l’Arbrisseau au 
Sud de Loos, a fait l’objet de 
l’aménagement de la LINO (liaison 
intercommunale Nord-Ouest) 
récemment. Cet aménagement prévoit 
la création d’un bassin paysager, de 
plantation d’arbres de hauts jets et 
d’ouvrages favorables à la biodiversité.  
Il n’appartient pas au PEANP de définir 
de nouveaux secteurs d’espaces 
naturels ou espaces verts et de loisirs. 
C’est le PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
qui en a la charge. 

2. Enfouir les lignes basses et 
moyennes tensions présentes dans les 
champs comme en ville pour permettre 
une meilleure circulation des engins 
agricoles 

Oui 

Proposition d’ajouter une action sur ce 
sujet : travail collaboratif avec les 
services  

Ressource en 
eau (qualité) 
 
 
 

2 propositions 

1. Dédier un budget « Étude et 
prospectives » (expérimenter de 
nouvelles pratiques culturales, 
expérience de dépollution, etc.) 
  

Oui 

La mise en œuvre du programme 
d’actions PEANP fait bien l’objet de 
lignes dédiées dans le budget de la 
MEL au travers de plusieurs axes 
(études, investissements …) et fera 
également appel à d’autres 
financements. 

2. Analyser les teneurs en nitrates dans 
la nappe, par typologie d’émetteurs 
(agricole, urbain) pour en qualifier 
l’origine 

Oui sous 
réserve de 

reformulation 
de l’objectif de 
la proposition 

 Étudier la faisabilité d’effectuer une 
analyse qui permette de qualifier 
l’origine des teneurs en nitrates (par 
typologie d’émetteurs : urbain et 
agricole) 

 Mieux communiquer auprès de 
l’ensemble des émetteurs sur les 
enjeux de la préservation de la 
qualité de la ressource en eau 

Ressource en 
eau (quantité) 
 
 
 
 
 
4 propositions 

1. Interdire les grandes cultures 
nécessitant de l’irrigation dans le 
périmètre du PEANP 

Non, la 
proposition ne 
relevant pas du 
PEANP 
  

 

Le PEANP n’a pas vocation à interdire 
des pratiques ou modes culturaux en 
revanche, le programme d’actions 
s’attache à développer des pratiques 
compatibles avec la préservation sur le 
long terme de la ressource en eau. Sur 
le sujet de l’irrigation il y a notamment 2 
fiches action 
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2. Accompagner les maraichers pour 
favoriser une utilisation raisonnée de la 
ressource en eau 

Oui 

Le PEANP s’adresse à l’ensemble des 
typologies d’exploitations. Les 
maraichers seront donc associés aux 
démarches d’optimisation de l’usage de 
l’eau. 
 

3. Développement d’un volet urbain aux 
actions du PEANP : 

 Favoriser la déconnexion des eaux de 
toiture des bâtiments et surfaces 
imperméables existants, lorsque cela 
est possible ; 

 Accompagner les particuliers, 
bailleurs, collectivités locales : 
financement incitatif des frais liés à la 
déconnexion et conseils ; 

 Proposer des projets de regroupement 
de collecte et de redirection des eaux 
collectées pour infiltration en dehors du 
PEANP (face aux risques 
d’effondrement des catiches) par la 
recréation de larges zones d’infiltration. 

Non, la 
proposition ne 
relevant pas du 
PEANP 

 

Le PEANP ne s’applique que sur les 
secteurs en zonage A et N au PLU en 
vigueur. La question du volet urbain est 
traitée à travers le Contrat d’Action pour 
la Ressource en Eau. 
 

4. Proposer une nouvelle zone 
d’infiltration entre Don et le canal d’Aire 
(Tortue) 

Non, la 
proposition ne 
relevant pas du 
PEANP 
 

Cette demande ne relève pas du 
PEANP. 
L’étude Tortue, déclinée du Plan de 
reconquête des cours d’eau 
métropolitains, contributrice également 
du CARE, visera à améliorer les 
connexions rivières/nappes.  

Accompagnem
ent des 
agriculteurs en 
faveur d’une 
agriculture 
durable et 
emblématique 
 
 
 
 

8 propositions 

1. Mettre en place des actions en faveur 
de la biodiversité et de la préservation 
de la ressource en eau (implantation de 
jachères, de haies, de corridors 
écologiques, gestion des fossés, 
gestion des nitrates)  

Oui 

Le PEANP a vocation à préserver les 
espaces agricoles et naturels tout en 
les valorisant. Sur ce territoire, le 
programme d’actions décline le sujet 
des solutions fondées sur la nature afin 
de répondre aux enjeux. 

2. Favoriser le développement de 
l’agriculture biologique Oui 

Cette action est prévue dans le 
programme proposé. 
 

3. Favoriser la production autonome 
d’énergie sur les EA, en les autorisant 
sur les bâtiments et les interdisant sur 
les projets de méthanisation, 
photovoltaïque et éolien   

Oui 

Cette action est prévue dans le 
programme proposé. 
 

4. Mettre en place le dispositif PSE 
(réduction d’intrant, etc.) Oui 

Cette action est prévue dans le 
programme proposé. 
 

5. Accompagner la transmission des EA 
en favorisant l’installation de jeunes 
agriculteurs en AB et non 
l’agrandissement des EA déjà 
existantes, en associant les partenaires 
(Terre de Liens, collectivités, etc.) 

Oui 

Cette action est prévue dans le 
programme proposé. 
  

6. Appuyer les initiatives collectives 
(groupe d’agriculteurs,  GIEE …) 

Oui 

Proposition de création d’une nouvelle 
action dédiée aux démarches 
collectives des exploitants du territoire : 

 Accompagnement de la MEL à la 
structuration du collectif 
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 Soutien technique, administratif et 
financier dans la réalisation des actions 
rejoignant les objectifs du PEANP 

7. Soutenir et valoriser les productions 
patrimoniales (barbes des capucins, 
champignons, etc. produits dans les 
catiches) Oui 

Il est proposé d’enrichir la fiche action 
« 1.8 Favoriser les circuits courts », 
d’une action sur la valorisation des 
cultures patrimoniales type barbes de 
capucins. En premier lieu une étude 
historique sur les cultures 
emblématiques pourra être menée. 

8.Développer les Baux Ruraux 
Environnementaux, au moins de niveau 
3 

Partiellement, à 
travers le plan 

d’action 

Cette action est prévue dans le 
programme proposé, excepté sur le 
niveau d’exigence. En effet, chaque 
parcelle et chaque exploitation a ses 
propres contraintes et réalités. Les 
BRE seront donc mis en place dans un 
cadre de concertation avec les 
agriculteurs avec un souhait global 
d’accompagnement des  efforts qui 
sont entrepris. 

Animation 
locale en lien 
avec les 
usagers : 
communication
, 
sensibilisation, 
pédagogie 
  
 
 

7 propositions 

1. Mettre en place un dispositif de 
dialogue territoriale pour permettre la 
compréhension des enjeux du PEANP 

Oui 
Cette action est prévue dans le 
programme proposé. 
 

2. Instaurer un espace permanent de 
rencontres, un site vitrine impliquant et 
fédérant tous les acteurs du PEANP 
(habitants, agriculteurs, usagers, 
universitaires, associations, etc.) sur la 
commune de Emmerin 

Oui, sous 
réserve quant 

au lieu 
d’implantation 

La création et la gestion sur le long 
terme de ce type d’espace peut 
s’avérer assez contraignant et couteux 
mais l’idée a été soulevé également 
dans la phase de co-construction. 
Par ailleurs, ce projet pourrait s’inscrire 
en complémentarité avec les 
démarches de la gouvernance 
territoriale  (création des délégations 
territoriales) et/ou du projet des 
« Gardiennes de l’Eau ». 

3. Réfléchir à l’instauration d’une 
surveillance par une « brigade verte » 
assermentée (en lien avec les 
collégiens et lycéens) 

Partiellement, à 
travers le plan 
d’actions 

 

Le programme d’actions prévoit la 
mobilisation des services de l’État et 
des acteurs publics du territoire sur les 
incivilités, toutefois à ce jour il n’est pas 
prévu d’y associer le milieu scolaire. 

4. Mettre en place un plan de 
communication pour sensibiliser, 
informer les usagers et les scolaires 

Oui 
Cette action est prévue dans le 
programme proposé. 
 

5. Impliquer les habitants dans le 
soutien aux agriculteurs via les circuits 
courts 

Oui 
Cette action est prévue dans le 
programme proposé. 
 

6. Sensibiliser et accompagner les 
collectivités à la consommation bio et 
locale (restauration collective, 
introduction de critères géographiques 
dans les appels d’offre, exemplarité) 

Oui 

Il est proposé d’enrichir la fiche 1.8 
« Favoriser les circuits courts », d’une 
action sur l’accompagnement des 
communes à l’introduction de produits 
locaux dans la restauration collective et 
le déploiement du label « Ici je mange 
local » sur le territoire. 

7. Développer des cafés agricoles  
Oui 

Cette action est prévue dans le 
programme proposé. 

Méthodologie 
et cadre 
réglementaire 
 
 
 

1. Créer un groupe de travail 
métropolitain spécifique sur 
l’accompagnement des communes 
GDE impliquant l’ensemble des 
groupes politiques du Conseil 
Métropolitain 

Non, la 
proposition ne 
relevant pas du 

PEANP 

Cette demande ne relève pas du 
PEANP. Elle sera toutefois remontée à 
l’instance de gouvernance des 
Gardiennes De l’Eau. 
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4 propositions 

2. Développer le fonds de concours 
agriculture de la MEL 

Oui 

Il est proposé d’enrichir la fiche 3.7: 
« Développement de nouvelles filières 
par l’investissement dans des outils de 
milieu de chaine» : en la reformulant et 
en ajoutant un axe d’accompagnement 
des projets communaux, par exemple 
via le fonds de concours 

3. Sécuriser le soutien des acteurs 
associatifs œuvrant pour la 
préservation de la ressource en eau et 
l’AB par le biais de convention de 
financement pluriannuel 

Oui 

Il est proposé d’enrichir la fiche 2.7 : 
« Développement d’un programme en 
faveur de l’agriculture biologique 
incluant les acteurs de l’amont et de 
l’aval » d’un axe sur le soutien 
pluriannuel aux associations du 
territoire ». 

4. Encadrement du droit de préemption 
pour garantir le maintien de la priorité de 
l’exploitant en place 

Oui 

Proposition de rédaction d’une charte 
partagée MEL, Département, Chambre 
d'Agriculture, SAFER, EPF, syndicat 
mixte du SCOT 
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III. Liste exhaustive des contributions et compte-rendu de 

réunions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGISTRE NUMERIQUE DE 

CONCERTATION 

 

Concertation PEANP 

 

Contributions du 05/02/2024 au 15/03/2024 

 

Rapport généré le 22/04/2024 à 08:05:21 

Export généré le 22/04/2024 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 

le 05/02/2024 et le 15/03/2024 

 

 

Nombre d'avis déposés : 24 
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@1 - RENARD Patrick Georges - New York 

Date de dépôt : Le 05/02/2024 à 16:28:38 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :concernant les espaces agricoles 

Contribution :  

Arrêtez d'entraver les entrepreneurs de tous types avec vos lois restrictives souvent mal étudiées, au 

devenir inverse en résultat de ce qui est recherché.LA MEL et son PLU3 une catastrophe en devenir. 

Notre métropole fait fuir les personnes équilibrées et provoque l'arrivée en masse de farfelus de 

toutes espèces.Ecoutez les citoyens lorsqu'ils veulent faire évoluer leur ville, au lieu d'entraver leurs 

intentions.Regardez HALLUIN, une ville qui va à la dérive tellement les équipes municipales sont 

nombrilistes et narcissiques. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@2 - lucas guy - Villeneuve-d'Ascq 

Date de dépôt : Le 05/02/2024 à 16:59:07 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :l'eau...et les nappes phréatiques  

Contribution :  

pas de champs polluants sur les territoires d'extraction...ni d'epandages chimiques dans le terres... 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@3 -  

Date de dépôt : Le 05/02/2024 à 22:45:15 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Limiter les cultures extensives, traitées à grand renfort de produits phytosanitaires 

Contribution :  

La démarche des communes gardiennes de l'eau est sans aucun doute très vertueuse et un premier 

pas significatif vers le ZAN dans un objectif de protection de la ressource en eau. POur autant, 

protéger la ressource en volume c'est bien, mais quid de la qualité des eaux souterraines ? QUe fait-

on pour limiter les intrants chimiques qui caractérisent nos grandes cultures des communes 

gardiennes de l'eau ? Ne viennent-ils pas détériorer la qualité de l'eau ? Il me semble tout aussi 

important de prendre des mesures à la fois coercitives et incitatives pour que les agriculteurs des 

gardiennes de l'eau, soient aussi ceux qui contribuent à nous fournir une eau de meilleure qualité, 

sans herbicide, sans engrais, ...  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@4 - Pottier Elisabeth - Haubourdin 

Date de dépôt : Le 06/02/2024 à 08:36:23 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :limiter l'urbanisation et le bétonnage des zones sensibles 

Contribution :  

Recenser les sites vacants en ville ou a proximité (friches, maisons inoccupées) afin d'en optimiser 

l'utilisation, soit en faveur du logement, soit pour des jardins familiaux et/ou espaces verts : si les 

habitants trouvent à se loger correctement en ville, il ne sera plus nécessaire de construire des villes 

"hors sol" à la campagne.Promouvoir un habitat ouvert, qui favorise le lien social, et le lien avec la 

nature, au lieu d'immeubles enfermés dans des zones verrouillées, sans contact avec leur 

environnement. Ceci changerait les mentalités en favorisant l'ouverture de chacun sur les autres et 

la nature.Imposer à la SNCF de respecter ses propres horaires, notamment sur la ligne Lens-Lille, ce 

qui éviterait que beaucoup, de guerre lasse, revienne à la voiture pour se rendre au travail, ce qui 

revient à multiplier les routes au détriment des surfaces agricoles et des champs captants. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@5 - Haverlant David - Mouvaux 

Date de dépôt : Le 06/02/2024 à 17:44:04 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Du rôle de la MEL dans le débouché économique qu'elle doit être pour la production agricole 

locale 

Contribution :  

Je suis sûrement passé à côté de cette idée dans les documents que j'ai lus. Néanmoins, je préfère 

pousser l'idée. Les différents services publics de la MEL qu'ils soient rattachés hiérarchiquement à la 

MEL devraient être un débouché pour la production agricole locale. Vers les cantines scolaires, du 

CHR etc... Que les appels d'offre public portent une une préférence locale dans l'attribution des 

marchés. Que le MEL (service de l'état, département, région etc...) puissent être client des politiques 

qu'ils souhaitent voir mises en œuvre. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@6 - Delannoy Philippe - Roubaix 

Date de dépôt : Le 07/02/2024 à 22:43:03 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :protection des nappes phréatiques 

Contribution :  

Citoyen urbain je ne suis pas habilité à donner un avis éclairé sinon qu'il convient de préserver 

l'alimentation des nappes phréatiques. Pour se faire il faut inviter à la table des discussions tous les 

agriculteurs, paysans, éleveurs, maraichers des secteurs concernés et construire avec eux les bonnes 

solutions. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@7 -  

Date de dépôt : Le 08/02/2024 à 13:28:16 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :LOOS ESPACE NATUREL 

Contribution :  

Bonjour,Il serait peut être judicieux de laisser une grande zone naturel sur plusieurs communes  

jusqu'au canal sans aucune activité agricole  à partir du secteur de eurasanté Loos , Wattignies, 

Faches-Thumesnils et Haubourdin.Avec des chemins pour les piétons, des chemins pour le vtt ainsi 

que des chemins pour des pratiques d'équitation.Voir pour mettre des terrains de foot, des terrains 

de tennis en terre battue pour laissé l'eau pénétrer dans le sol.Voir mettre des zones humide, des 

bois, des prairies. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@8 -  

Organisme : Association Emmerin Patrimoine et Nature 

Date de dépôt : Le 09/02/2024 à 15:44:13 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Concertation PEANP 

Contribution :  

Cette concertation pour l'établissement d'un "périmètre de protection des espaces agricoles et 

naturels périurbains" (PEANP) sur le territoire des 29 villes gardiennes de l'eau a de quoi 

surprendre.Non pas qu’elle soit inutile, puisqu’un ensemble de propositions d’actions vertueuses y 

sont exposées sous forme de fiches concernant notamment la protection et la valorisation des 

champs captants et de la ressource en eau… mais parce qu’elle intervient juste après qu’aient été 

semés durablement,  à l’intérieur du périmètre de protection pressenti, des projets à hauts risques ( 

Extension de l'aéroport de Lesquin, LINO Sud, régime STECAL dérogatoire de la carrière de Loos-

Emmerin, zones UGE permissives du PLU 3 sans étude d'impact préalable…etc..). Pour l’essentiel ces 

propositions d’action concernent le monde agricole en leur apportant de nouvelles perspectives 

et...de nouvelles contraintes, comme s’il était, une fois de plus, la variable ultime d’ajustement des 

politiques et actions menées au sein du périmètre pressenti, (En pleine crise agricole, est-ce bien 

sérieux ?)Quant aux citoyens que nous sommes, trois propositions émergent qui concernent de 

futures boucles de randonnée, l'eau de nos jardins et la création d'une "fête". Voilà qui est bien mais 

plutôt qu’une « fête » périodique ne conviendrait-il pas mieux de créer un lieu permanent de 

dialogue, de rencontres…qui puisse être, au régional, au national comme à l’international, la vitrine 

du savoir-faire et du savoir-vivre de tous les acteurs concernés du prochain PEANP, rassemblés 

autour d’un thème d’avenir transversal et fédérateur.En émettant le vœu que ce lieu puisse être 

retenu dans la commune d’Emmerin, celle du champ captant primitif, celui des fontaines Billaut, de 

la Cressonnière et de Ghermanez, concédées à la Ville de Lille par un acte du 16 octobre 1867 

approuvé par le préfet le 28 novembre 1867. Une concession qui a eu alors des conséquences 

considérables en matière de santé publique pour contrer les épidémies répétées de choléra et de 

typhoïde, mais aussi pour permettre l’essor de l’économie qui manquait d’eau. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@9 - COURTECUISSE Gérard - Lambersart 

Date de dépôt : Le 09/02/2024 à 17:32:47 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Les projets... 

Contribution :  

J'ai hâte d'en voir les résultats !En temps que citoyen lambda et promeneur quotidien, je suis effaré 

par le nombre de boites de coca, de bière, de jus de fruit,  de bouteilles en verre ou en plastique et 

autres déchets disséminés sur les trottoirs, au pied ou dans les haies... Ces nouveaux espaces sont 

potentiellement des lieux où ces incivilités sont susceptibles de se développer ! Peut-être y aura-t-il 

à envisager une politique d'information, de protection et éventuellement de sanction contre ces 

prédateurs ! Pourquoi pas une action style "Brigades Vertes" avec la participation des collégiens et 

lycéens ?     

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@10 -  

Date de dépôt : Le 09/02/2024 à 18:36:44 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Préserver notre bien commun 

Contribution :  

Préserver notre bien commun pour tous : humains, faune et flore, pour aujourd'hui et pour demain 

et après-demain. Cela passe par de nombreuses actions : jachères, haies généralisées, couloirs 

sauvages, fossés généralisés et entretenus, bocage, favoriser institutionnellement l'agriculture 

biologique pour que l'eau qui s'infiltre soit la meilleure possible et cela en pensant à long terme, 

réinvestir les bâtiments abandonnés pour éviter d'en construire sur des terres captantes. Travaillez 

en concertation avec les universitaires, les associations, les maraîchers etc pour définir les modalités.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@11 -  

Date de dépôt : Le 12/02/2024 à 11:39:21 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :La liste des forages individuels industriels agricoles 

Contribution :  

lille le 12 février 2024Bonjour, avant d'instituer un périmétre de protection réglementaire,   il serait 

nécessaire de connaitre la liste des forages autorisés, les volumes prélevés, les nappes concernées, 

de connaitre par ailleurs les rapports IC industriels et agricoles;Même si le premier ministre va parler 

simplification à l'occasion du salon de l'agriculture et si la mel est sensible à l'existence des industries 

sur son territoire il n'en demeure pas moins que les besoins futurs des populations appellent 

vigileance, sous réserve à échéance de devoir dessaliniser l'eau dela mer du nord avec les coûts 

induits;En piéce jointe un documentd'information sur la réalisationdes forages;Dans cette 

concertation un rapport d'hydrogéologue, apporterait toute la connaissance du territoire et des 

ressources à protéger 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Concertation PEANP 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@12 -  

Organisme : Association Entrelianes 

Date de dépôt : Le 19/02/2024 à 19:49:27 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Sécurisation de la ressource en eau potable du Sud de Lille 

Contribution :  

Bonjour, Vous trouverez ci-joint l'avis des associations EcoLoos, EDA, Entrelianes, Des Nattes Vertes 

et Santes Nature sur le projet de PEANP des 29 communes gardiennes de l'eau du Sud de Lille, porté 

par la Métropole Européenne de Lille.Tout à fait convaincues par cette démarche qui participera de 

la sécurisation de la ressource en eau de la Métropole Européenne de Lille, nos associations 

profitent de cette consultation en amont de l'enquête publique pour apporter quelques remarques : 

- du point de vue méthodologique avec la nécessité d'intégrer l'amélioration de la recharge, des 

rejets et des consommations des espaces urbains et industriels à ce projet de sécurisation de la 

ressource en eau, avec la question de la prise en compte du dérèglement climatique, avec la 

nécessité d'une meilleure évaluation de la vulnérabilité du territoire à la pollution au travers de 

l'établissement d'une carte des risques...- en termes d'objectifs : quid de la protection de la carrière 

de Loos-Emmerin, des projets d'aménagements sur le bassin d'alimentation des captages d'Emmerin 

(désignés comme hyper prioritaires par la Préfecture), de l'encadrement de la production d'énergie 

sur les exploitations agricoles, du dispositif de soutien aux agriculteurs pour services 

environnementaux, de la production de barbes de capucins et de champignons dans les 

catiches...Notre argumentaire est développé dans le document joint. Par ailleurs, nous souhaitons 

continuer de contribuer à la connaissance et à l'observation du territoire au sein du futur dispositif 

de suivi de ce PEANP. Vous en souhaitant bonne réception, nous vous prions de recevoir nos 

sincères salutations.  

Pièce(s) jointes(s) :  
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Concertation PEANP 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@13 - loison jean marie  - Santes 

Date de dépôt : Le 19/02/2024 à 21:11:29 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :contre partie  

Contribution :  

Puisque ces communes ont la responsabilité de protéger nos ressources en eau, elles devraient :Ne 

plus être taxées pour non-respect des constructions dédiées aux familles les plus pauvres.Étant 

donné que le territoire de ces communes sera gelé, elles devraient recevoir de la région 

d’importantes aides non remboursables en contrepartie.De même, tous les agriculteurs qui perdent 

des terres en plus d'une importante part de leur récolte devraient également être indemnisés, en 

prenant comme point de calcul le prix du blé comme référence." 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@14 - Rebora Cedric - Salomé 

Date de dépôt : Le 21/02/2024 à 22:04:08 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Empêcher les modifications de PLU 

Contribution :  

Habitant sur la commune de Salomé, nous avons assisté à la modification des zones lors du passage 

au PLU2. La zone autour des stations de pompage est passée d'une zone entière classée en ZNE à 

des petits points locaux. Il faut empêcher les maires d'agir "comme bon leur semble" sur ces zones 

et prendre des mesures de préservation à une échelle plus large.De plus concernant les cultures qui 

sont faites sur ces terres classées en ZNE, des contrôles sont ils effectués ? Comment ?  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@15 -  

Date de dépôt : Le 11/03/2024 à 18:10:21 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :reponse d'un agriculteur de fournes en weppes 

Contribution :  

Dans le cadre de la mise en place d'un périmètre de protection et de valorisation des espaces 

naturels et agricoles PEANP sur les 29 communes gardiennes de l'eau les réunions de présentation 

aux agriculteurs nous ont permis de faire différents constats.D'une part, dans le contexte sensible 

actuel de lassitude administrative avec tout son florilège de normes, il est plus que regrettable de 

constater une nouvelle liste de 32 propositions, y compris une formation d'éco conduite 

environnementale du tracteur ??Les agriculteurs ne méritent ils pas un peu plus de respect et de 

considération ?D'autre part, sous couvert d'anticiper une hypothétique loi préfectorale sur l'eau, la 

MEL nous présente son plan sous forme de protection et de concertation.Or, que constate 

t'on ?L'élaboration de ce plan révèle l'obtention future de la maîtrise foncière par la MEL ( droit de 

préemption) pour faciliter l'acquisition de ces terrains dans un but de protection et de mise en 

valeur des espaces agricoles.Ou est le dialogue ?Cette perte de droit irait à l'encontre des 

agriculteurs, qui de partenaires au projet deviendraient acteurs soumis au bon vouloir 

administratif.Ce n'est plus de la coopération, ni de la concertation, mais une perte du libre arbitre 

des agriculteurs imposé par la MEL.Ce serait une perte des droits fondamentaux et ancestraux des 

agriculteurs !! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 

  



 
 

Page 92 / 115. 

Concertation PEANP 

@16 - Devilder Stephane - Wavrin 

Date de dépôt : Le 12/03/2024 à 12:23:58 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Observations apportées au PEANP, sur les communes Gardiennes de l'eau, au sujet de la zone 

Stecal.. 

Contribution :  

Monsieur le Président,Dans le cadre du PEANP, la MEL affiche son ambition de protéger et préserver 

la ressource en eau, alimentant la métropole en quantité et surtout en qualité, avec le projet de 

territoire des communes Gardiennes de l’eau.Cette volonté de protéger, l’aspect qualitatif des eaux 

souterraines alimentant la nappe phréatique s’est retranscrite au niveau du PLU 3 par des 

contraintes réglementaires d’Urbanisme au niveau des champs Captants.Cependant, une exception 

réglementaire est apparue pour un projet de zone STECAL concernant une future aire de passage 

des gens du Voyage, prévue sur le territoire de Wavrin, au milieu des champs captants.Or, dans 

l’enquête publique du PLU 3,  en consultant le texte du livre II pages 30, AS2 STECAL,  on relève 

«  qu’une telle zone n’a pas vocation à accueillir des occupations de sol de nature à présenter un 

risque pour la nappe souterraine ».Comment aujourd’hui peut-on être assuré que toute infiltration 

accidentelle au niveau du STECAL ne se retrouvera pas dans la nappe phréatique ?Cette décision 

d’implanter un STECAL au milieu des champs captants est-elle garantie par un rapport scientifique, 

hydro géologique, certifiant que toute infiltration malencontreuse ne se retrouvera pas dans la 

nappe phréatique ?  Dans la superposition des compétences de la MEL sur un territoire, le principe 

de la qualité de l’eau d’un point de vue sécurité alimentaire et surtout bactériologique dans le cadre 

de la santé publique ne devrait-il pas s’imposer au niveau du PLU 3 ?Le fait de laisser cette zone 

Stecal semble être en total incohérence avec le souci, apporté à l’élaboration du PEANP et porterait 

un discrédit au souhait de territoire d’exemplarité des communes gardiennes de l’eau voulue par la 

MEL .Bien cordialement,Stéphane Devilder 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Concertation PEANP 

@17 - Scavennec Céline - Lille 

Date de dépôt : Le 12/03/2024 à 13:59:58 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Concertation sur le projet de PEANP de la MEL - Groupe écologiste au Département du Nord 

et groupe MECS à la MEL 

Contribution :  

Le début d’année 2024 est marqué par une forte mobilisation des agriculteurs, révélant une crise 

profonde de la rémunération et de la reconnaissance des paysans. Dans le même temps, on assiste 

localement à des crises récurrentes de la gestion de la ressource en eau, exacerbées par le 

changement climatique. Le Nord a ainsi été placé en vigilance sécheresse au printemps et à l’été 

2023, avant que les Flandres et l’Avesnois ne connaissent d’importantes inondations en novembre 

2023 et janvier 2024.Dans ce contexte, la mise en place d’un outil tel que les périmètres de 

protection des espaces agricoles et naturels péri-urbains (PEANP) constitue une solution pertinente, 

permettant d’allier préservation des terres agricoles et protection de la ressource en eau.En effet, 

ces périmètres de protection foncière, définis en partenariat avec les communes volontaires et la 

Chambre d’agriculture, garantissent aux communes et aux agriculteurs que ces terres sont, sur le 

long terme, réservées à une activité agricole. Des programmes d’actions sont associés à ces 

périmètres pour favoriser l’installation de nouveaux agriculteurs, appuyer les modes d’exploitation 

respectueux de l’environnement et la protection de la ressource en eau.En contenant l’étalement 

urbain et en apportant pérennité, viabilité et lisibilité aux activités agricoles, la mise en place de cet 

outil participe également à l’objectif national de Zéro Artificialisation Nette des sols à l’horizon 2050, 

et à l’objectif intermédiaire de réduction par deux de la consommation d'espaces naturels, agricoles 

et forestiers d’ici 2030 par rapport à la consommation mesurée entre 2011 et 2020. Il faut noter que 

cet outil a déjà été mis en place avec succès dans d’autres territoires tels que le Département de la 

Loire Atlantique, où trois PEANP ont été créés sur une superficie de 24 518 hectares. Ces trois PEANP 

répondent à des objectifs communs, à savoir :Réserver les terres dans ces périmètres un usage 

principalement agricole sur du long terme ;Contribuer à assurer notre autonomie alimentaire et les 

circuits courts ;Éviter le morcellement des terres ;Garantir un avenir professionnel aux 

agriculteurs·trices ;Aider les jeunes à s’installer en agriculture ;Concilier nature et activités agricoles, 

favoriser la biodiversité.Au regard de ces éléments et du dossier de concertation, le groupe 

Métropole écologiste citoyenne et solidaire à la Métropole Européenne de Lille (MEL) et le groupe 

écologiste au Département du Nord sont favorables à la mise en place d’un périmètre de protection 

des espaces agricoles et naturels péri-urbains (PEANP) sur les 29 communes « gardiennes de l’eau » 

de la Métropole Européenne de Lille. Le plan d’actions proposé devra selon nous s’inspirer des 

bonnes pratiques développées en Loire Atlantique. Les actions qui nous semblent prioritaires à 

engager pour que le PEANP remplisse sa mission de protection et de valorisation des espaces 

agricoles et naturels sont notamment : le développement d’un paiement pour services 

environnementaux rendus au territoire ;le développement du programme en faveur de l'agriculture 

biologique incluant les acteurs de l'amont et de l'aval ;l’accompagnement des exploitations agricoles 

à la réduction des intrants ;le développement des cafés agricoles, de la sensibilisation des habitants 

et dans les écoles (circuit illustré sur l’eau, exposition itinérante, boite à outil numérique) ;la 

généralisation à l'ensemble des parcelles MEL de ce territoire des baux ruraux environnementaux 

(BRE).Pour cette dernière action, il nous semble nécessaire de préciser dans le plan d’action que les 

BRE contractualisés doivent être a minima de niveau 3. En effet, les baux ruraux environnementaux 
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varient sur 5 niveaux d’exigences et de contributions sur la parcelle à la préservation de 

l’environnement. Le premier niveau ne prévoit que le maintien de l’état initial de la parcelle, ce qui 

est très insuffisant pour atteindre les objectifs décrits par le plan d’actions. Le niveau 3 est le 

premier niveau qui prévoit le pilotage global des exploitations vers la Haute Valeur 

Environnementale et la plantation de haies. Pour être en cohérence avec le plan d’action du PEANP 

qui porte ces mêmes objectifs, les BRE doivent être a minima de ce niveau.Pour le groupe Métropole 

Écologiste Citoyenne et Solidaire, la mise en place de ce PEANP devra également être confortée par 

des actions directes de la MEL, telles que : la création d’un groupe de travail sur l’accompagnement 

des communes gardiennes de l’eau, intégrant l’ensemble des groupes politiques du conseil 

métropolitain ;le développement du fonds de concours agriculture de la MEL (le moins utilisé des 

nombreux fonds de concours et celui au budget le plus faible) ;l’appui renforcé aux communes pour 

le développement de l’approvisionnement bio et local dans les cantines ;le renouvellement et 

l’amélioration de la stratégie agricole et alimentaire de la MEL achevée en 2021, permettant d’en 

renforcer les moyens humains et financiers et de se doter d’une stratégie plus structurante, tel que 

recommandé dans son évaluation ;l’intégration d'actions de soutien à l’agriculture dans les projets 

de territoire ;la sécurisation du soutien des acteurs associatifs oeuvrant pour la protection de la 

ressource en eau et l’agriculture biologique sur ce territoire, par le biais de conventions de 

financement pluriannuelles.Par ailleurs, ce PEANP doit s’accompagner de l’abandon de tout projet 

entrant en contradiction avec ses objectifs de protection des champs captants et des terres 

agricoles. En particulier, la MEL doit renoncer à la construction de nouvelles infrastructures routières 

sur ce périmètre afin de ne pas augmenter le trafic dans l’aire des champs captants. En premier lieu, 

le groupe défend l’abandon de la construction du barreau sud de la LINO qui artificialise les terres 

agricoles à proximité des champs captants du Sud de Lille, et intercepte l’aire d’alimentation 

d’Emmerin dans sa partie « vulnérable ».Pour le groupe écologiste au Département du Nord, la mise 

en place de ce PEANP constitue une première sur le territoire nordiste qui doit encourager le 

Département du Nord à faciliter la mise en place de cet outil à l’échelle d’autres intercommunalités 

du Nord. Nous appelions déjà en novembre 2022 au déploiement de PEANP dans le Nord, dans le 

cadre d’une contribution sur la politique de l’eau du Département.En qualité de chef de file des 

solidarités territoriales, le Département peut notamment, dans le cadre de ses politiques 

d’aménagement du territoire, mobiliser l’ingénierie départementale de l’agence I-Nord pour 

accompagner les communes et intercommunalités dans la mise en place de ces PEANP. En 

cohérence avec les objectifs poursuivis par les PEANP de lutte contre l'artificialisation des sols, le 

groupe écologiste au Département du Nord appelle également le Département à décider d’un 

moratoire sur ses nouveaux projets routiers (contournement nord de Maubeuge, liaison 

Hazebrouck/Renescure (RD 642), barreau de Cappelle-la-Grande, mise à 2x2 voies de la RD500, 

réaménagement de l’échangeur de Lambres-lez-Douai). 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : Contribution PEAN MEL (1).pdf, page 1 sur 3 
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Document : Contribution PEAN MEL (1).pdf, page 2 sur 3 
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Document : Contribution PEAN MEL (1).pdf, page 3 sur 3 
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Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@18 - LEMAIRE Franck - Wavrin 

Date de dépôt : Le 12/03/2024 à 19:59:20 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet d'aménagement d'une aire de passage des gens du voyage 

Contribution :  

Monsieur le Président du SCOT de Lille Métropole,Je me permets d’attirer votre attention sur la 

nécessité d’inclure dans le périmètre du PEANP la parcelle cadastrée ZA 58 sise à Wavrin et d’assurer 

sa protection.Aux termes du PLU3 de lille, la MEL prévoit sur cette parcelle un emplacement réservé 

pour l’accueil des gens du voyage et un classement spécifique en STECAL AS2 .Ainsi, l’équipement 

devra comporter une alimentation permanente en eau, en électricité (240 kva minimum) et un 

assainissement.Pourtant, il convient de rappeler l’historique de ce foncier et la nécessité d’en 

assurer sa préservation pour une vocation strictement agricole.Devant la difficulté pour les 

agriculteurs souhaitant s’installer de trouver des terrains dans la métropole lilloise, la MEL a décidé 

en 2013 de créer une zone maraîchère et horticole qui leur offrirait un accès à des surfaces foncières 

suffisantes pour développer leur activité.C’est dans ce contexte que la Métropole européenne de 

Lille a inauguré, le 7 septembre 2017, notamment sur le terrain d’assiette du projet une zone 

maraîchère et horticole de 47,7 hectares.Les investissements ont été conséquents (3 millions 

d’euros), Il a fallu créer les chemins agricoles pour accéder aux parcelles, drainer une partie de la 

zone, construire le bâtiment, réaliser un forage et installer une station de pompage, alimenter les 

parcelles en eau… Actuellement, le site accueille neuf exploitants maraîchers, horticulteurs et 

pépiniéristes sur des parcelles entre 1,5 et 6 hectares. Ce projet marque la volonté forte de la MEL 

de soutenir le développement d’une agriculture respectueuse de l’environnement et d’un 

approvisionnement en circuit court dans la première métropole agricole de France.La demande des 

citoyens en produits locaux et celle des agriculteurs de s’installer sur le territoire confortent cette 

dynamique.En toute hypothèse, le site d’implantation proposé pour l’emplacement réservé et le 

STECAL était destiné à l’extension de la zone maraichère de Wavrin (et encore dans le dossier 

d’appel à la candidature de janvier 2021) et destiné à accueillir 2 à 3 porteurs supplémentaires. Cette 

parcelle était exploitée par la SAFER. A priori des travaux de drainage étaient prévus en 2015Cf 

annexe 1 et 2: extrait du dossier candidat MEL 2021Cette nouvelle requalification proposée par le 

projet de PLU 3 met un terme à l’extension de la zone maraichère malgré des investissements 

conséquents (3 millions d’euros) est totalement incohérente.Surtout, comme on peut le constater, 

(Cf annexe 3: zonage réalisé) la parcelle dispose d’un zonage spécifique par rapport au champ 

captant As2 alors que tout le reste autour est en zonage AAC.Il ressort très clairement du règlement 

du PLU que le zonage a été fait sur mesure pour permettre l’installation des gens du voyage :(Livre 1 

: Dispositions générales du règlement du PLU)« CHAPITRE 3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

RELATIVES AU SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITE D’ACCUEIL LIMITES (STECAL) DE L’AIRE DE 

PASSAGE POUR L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE A WAVRIN (AS2)Le présent règlement précise les 

différentes utilisations et occupations du sol autorisé ainsi que les conditions qui s’y rattachent. Le 

règlement applicable à cette zone résulte d’une conjugaison des dispositions ci-après, mais 

également des dispositions prévues dans le livre I relatif aux dispositions générales applicables à 

toutes les zones. Les dispositions générales du livre 1 relatives à l’aire d’alimentation des captages 

grenelles ne s’appliquent pas. CARACTÈRE DE LA ZONE Le Secteur de Taille et Capacité d’Accueil 

Limités de l’aire de passage pour l’accueil des gens du voyage a Wavrin (AS2) est un secteur délimité 

au sein de la zone agricole et dans le périmètre de protection des champs captant, compte tenu de 
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la localisation de ce secteur dans l’Aire d’Alimentation des Captages Grenelle (AAC ). » (Livre 2 : 

zones inconstructibles titre 1 zone agricole)Ainsi, opportunément les rédacteurs du PLU ont choisi de 

ne pas appliquer le zonage AAC alors que la parcelle est pourtant située dans l’Aire d’Alimentation 

des Captages Grenelle.Cela paraît illogique et inopportun : on ne peut pas choisir d’exclure une 

parcelle située en champs captant pour permettre la réalisation d’un projet qui va nécessairement 

porter atteinte aux nappes.A ce stade, il est donc nécessaire d’inclure la parcelle dans le périmètre 

du PEANP et de prévoir une réglementation qui préservera la vocation agricole de cette parcelle, »Je 

me tiens à votre disposition pour discuter de cette proposition,Bien à vous,F. LEMAIRE 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@19 -  

Organisme : Mairie de Fournes en Weppes 

Date de dépôt : Le 14/03/2024 à 15:33:00 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PEANP 

Contribution :  

Le périmètre des gardiennes de l'eau comprend  sur la commune de Wavrin, une parcelle prévue 

pour accueillir une aire de passage des gens du voyage. Je m'interroge sur la mise en place d'un  

stecal positionné spécifiquement sur la parcelle, entourée de terres dédiées à l'agriculture...Compte 

tenu de précédents constatés sur de tels sites ( stockages de dépôts, amiante..), avez-vous la 

certitude qu'il n'existe pas un risque de pollution de la nappe phréatique?En tant qu'élue, je 

m'interroge sur le positionnement de cette aire sur des terres gardiennes de l'eau qu'on souhaite 

"protéger"et surtout je m'inquiète sur les conséquences d'une pollution et donc de l'impact sur la 

santé des métropolitains. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@20 - BAJEUX Emmanuel - Fournes-en-Weppes 

Date de dépôt : Le 15/03/2024 à 11:29:25 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :enquete publique gardienne de l'eau 

Contribution :  

non à la préemption des terres et que l'agriculteur garde son droit de préemption qui est inscrit dans 

le statut du fermage.Avec notre maire ,Mme Kramarz les agriculteurs ont décidé de ne pas 

poursuivre le projet PEANP 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@21 -  

Date de dépôt : Le 15/03/2024 à 11:36:43 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Non au droit de préemption  

Contribution :  

Le projet ne peut pas être accepté tel qu'il est avec ce droit de préemption qui laissera le champ 

libre a la mel pour faire ce qu'elle veut.De plus je ne suis pas d'accord avec le bail environnemental. 

Ni avec les chemins de randonnées !!!! A quoi ces chemins peuvent ils aider à préserver l'eau 

????Copie à revoir ! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@22 - COUSTENOBLE Fabien - Fournes-en-Weppes 

Date de dépôt : Le 15/03/2024 à 13:01:11 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PEANP 

Contribution :  

Fabien, Fournes-en-Weppes,Oui à la protection des espaces agricoles mais non au plan PEANP dans 

l'état.La lourdeur administrative de tous ces nouveaux projets nous devient insupportable.Pour nous 

agriculteurs, qui dit réglementation signifie règlement, obligations, contrôles...Alors que le secteur 

agricole se soulève pour trop d'administratif, on veut en recréer de plus bel.Laissons le bon sens 

paysan gérer nos territoires sans monter des usines à gaz (plus de 30 points dans ce PEANP).De plus 

et surtout le point noir : comment peut-on attaquer le droit de préemption agricole transmis depuis 

des générations ?Agriculteurs, nous devons rester maître de nos exploitations et libres de 

travailler.Dernier point : comment peut-on nous demander de faire encore des efforts alors que l'on 

autoriserait des projets incohérents dans cette zone qui ne respecteront rien et où les nappes 

deviendraient en danger ? 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@23 -  

Date de dépôt : Le 15/03/2024 à 13:18:01 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet Protection Espaces Agricole (Gardiennes de l'eau) 

Contribution :  

non à la préemption des terres agricoles pour du boisement comme certains endroits...oui à la 

souveraineté agricole françaisenon aux importations de produits agricoles originaires de terres 

douteusesSTOP : notre terre est un outil chérie des agriculteurs et notre futur et surtout nous la 

soignons pour nos enfants mais que pensez vous ???  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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@24 - Beharel Kilien - Beaucamps-Ligny 

Date de dépôt : Le 15/03/2024 à 22:43:58 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PROJET PEANP 

Contribution :  

Les agriculteurs de la MEL sont bien conscient de la nécessité de préserver la ressource en eau  de 

manière utile et raisonnée .Malheureusement ce projet de PEANP , avec ses 32 objectifs , 

essentiellement tournés vers l'agriculture n'apporte que de nouvelles préoccupations pour le monde 

agricole qui n'avait pas besoin de ça .La création d'un droit de préemption par la MEL sur les terres 

agricoles n'est en aucun cas un gain pour la préservation de la ressource en eau . Ce droit de 

préemption ne fera que fragiliser encore d'avantage l'agriculture métropolitaine. Celle ci , déjà  

caractérisé par le faible pourcentage de propriété des terres détenus par les agriculteurs , s'en verra 

encore menacé par cette préemption .Dans un contexte actuelle marqué par les revendications 

justifiées des agriculteurs , la MEL , en rajoutant ces contraintes  à contre sens , ne semble pas avoir 

pris la mesure des difficultés du monde agricole .Veut 'on encore d'une agriculture de qualité , 

productive et respectueuse de l'environnement dans notre territoire métropolitain ?  A force de 

rajouter des difficultés (droit de préemption ) vous découragerez les jeunes qui veulent se lancer 

dans l'agriculture . N'oublions jamais que sans agriculteur pour nourrir la population , il n'y a pas de 

vie . Respectez nous . 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Etat : à traiter 

Orientation : - 

Question au maître d'ouvrage : - 

Réponse du maître d'ouvrage : - 

Envoi CE : Non 
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Objet 

Compte-rendu de la réunion de concertation agricole – PEANP - Annœullin 
 
19 février 2024 
 

1 / PRÉSENTATION DU PAENP « GARDIENNES DE L’EU » 

1. Présentation du contexte d’émergence du projet de PEANP (démarche initiale, 
objectif, choix de l’outil…) 

2. Retour sur le processus de co-construction 
3. Rappel des bilans de diagnostic et de concertation 
4. La proposition de plan d’actions 
5. Les prochaines étapes 
6. Focus sur la quantité et la qualité 

 

2 / ECHANGES AVEC LES PARTICIPANTS 

 

Les agriculteurs évoquent des craintes quant au droit de préemption par la MEL. 
 Il est rappelé que le droit de préemption est généré automatiquement mais 

qu’il peut effectivement, selon les retours du territoire, être encadré. Il est au 
service du Département, et ne peut être mobilisé que pour la mise en œuvre 
d’une action définie dans le plan d’action, en termes d’acquisition foncière. Si 
la MEL souhaiter utiliser ce droit de préemption, il faudrait que le Département 
lui délègue la compétence. Ce n’est ni la volonté du Département, ni celle de 
la MEL. Mais à l’issue de cette phase de concertation une proposition sera 
faite pour clarifier l’encadrement de la mobilisation du droit de préemption 
avant l’ouverture de l’enquête publique. 

 
Les agriculteurs s’interrogent aussi sur la planification urbaine et 
l’aménagement : 
 

- « Comment va-t-on loger les gens si l’on arrêt d’urbaniser ? » 
 La démarche Gardiennes de l’eau comporte bien 5 volets dont un « volet 

habitat » qui vise à trouver des solutions sur le changement lié à l'usage, à 
l’amélioration de l'efficacité des logements etc. Plus largement l’ensemble de 
la démarche, sur tous les volets, vise à développer le « comment vivre et se 
développer en prenant en compte la protection de la ressource ? ». 
 

- « Comment expliquer qu'il faut 50 logements par an pour maintenir la population 
? » 
 Aujourd'hui il y a de plus en plus de personnes seules, de familles 

monoparentales, donc le besoin davantage de logements pour le même 
nombre d'habitants. On assiste au niveau national à un phénomène de baisse 
du nombre de personne par logement. Ainsi le nombre de personnes dans le 
logement principal est passé de 2,88 en 1975 à 2,17 en 2020 en France 
métropolitaine. Ce fait est dû à des entrées en union plus tardives et des 
ruptures plus fréquentes, et au vieillissement de la population. 
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 À Carnin, c’est ce nombre de logements qu’il faut, par an, pour maintenir la 
population. 

 
- « On veut arrêter d'imperméabiliser les sols. La solution serait de mettre des puits 

de pertes imposés dans les projets de construction plutôt que de stopper toute 
urbanisation ». 
 Le PLU de la MEL oblige déjà, pour toutes les nouvelles constructions 

l’infiltration à la parcelle. Il est préférable d’infiltrer sur une surface plutôt que 
de créer des puits perdus qui vont plus rapidement vers la nappe et pourrait 
être des « raccourcis » pour des pollutions accidentelles par exemple. À 
Carnin, pour tous nouveaux travaux de voirie, il est prévu de séparer les 
réseaux et ré-infiltrer les eaux de pluie. De plus, la commune a fixé au 
nouveau PLU un coefficient de surface de 0,4 en pleine terre permettant 
l’infiltration de l’eau. 
 

- Au sujet de l’étalement urbain, des propositions sont faites pour économiser de 
l’espace notamment grâce au fait d’élever les bâtiments, les densifier. « On a 20 
ans de retard sur le sujet et c'est aux politiques de faire ce qu'il faut ». Mais cette 
proposition fait débat puisqu’est alors remise en cause la qualité de vie pour les 
personnes qui habitent autour. 

- Autres Sujets précis : 
o Parcelle AE0001 à Templemars (jachères 6 ans et + inscrite) est 

inscrite au PLU comme futur parking, à demande de la commune et 
de la MEL. 

o Secteur du Marais, Rue du Marais à Allennes : 9 pots de fleurs 
installés le long de la rue, à la demande de la MEL. 

 
Les agriculteurs évoquent également le sujet de la ressource en eau, tant sur le 
point de vue quantitatif que qualitatif. 
  

- Les prélèvements agricoles en eau ne représentent que 1%, alors que 
pourcentage s’élève à 40% pour les industriels. Les agriculteurs s’étonnent que 
l’on interdise les forages par rapport à ce 1%, et qu’un jeune agriculteur qui 
souhaite s’installer ne puisse avoir recours à un forage par exemple. Ceci alors 
que la réglementation nationale se durcit avec la suppression des créneaux 
horaires pour irriguer, l'instauration de quotas 
 L’augmentation de ce pourcentage n'est pas envisageable aujourd'hui. Ni 

pour agriculteurs, ni pour industriels. C’est pourquoi le PEANP a tout un volet 
dédié à trouver de nouvelles formes de coopération entre les acteurs pour 
améliorer le partage de l’eau et les réutilisations possibles. La répartition 
actuelle est issue des autorisations antérieures, du passé industriel. Les 40% 
des industriels devront baisser eux aussi. Par ailleurs l’irrigation agricole 
intervient toujours en période de basses eaux donc sur une nappe fragilisée 
et des situations plus critiques où on ne doit pas dénoyer les roches (si le 
niveau baisse trop la roche en contact avec l’air s’oxyde, et quand le niveau 
remonte l’eau se gorge de ces substances parfois problématiques pour l’eau 
potable).  
L'effort ne doit pas reposer sur les agriculteurs seulement mais sur chacun, 
et ceci à l'échelle de toute la MEL. 
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Par exemple, l’objectif du prochain contrat Sourceo est de baisser la 
consommation globale de 5% (en améliorant les réseaux, les fuites, etc.) et 
d’obliger les nouvelles constructions à récupérer un certain volume d'eau. 

 Au sujet du règlement sur les autorisations de captages, il se fait à l’échelle 
national et est géré par les services de l’État dans le cadre des captages 
prioritaires. Il n’est donc pas généré par le PEANP. Par ailleurs, de par leur 
enjeu stratégique pour une population importante, les captages du Sud de 
Lille sont passés « ultra prioritaires » Cela concerne 25 Captages en Hauts-
de France. 
 

- Les agriculteurs constatent que le niveau d’eau de la nappe superficielle ne baisse 
pas beaucoup, même après une grosse année d'irrigation. Avant la période de 
recharge de la nappe, le niveau se maintient à 12-13m. 
 Cela ne concerne que les nappes superficielles, qui profitent directement des 

précipitations. Mais il leur faut du temps pour percoler dans les nappes 
profondes. 
 

- Ils regrettent l’interdiction de ne pas pouvoir prélever dans la Deûle en période 
estivale.  
 Ce sujet sera, en effet, aborder dans le plan d’action du PAENP, en lien avec 

VNF notamment.  
 

- Ils perçoivent comme contradictoire l’effet du changement climatique 
(=sécheresse) et l’impossibilité d’amener de l’eau dans les champs, ayant pour 
impact de limiter la consommation locale, française. Pour produire, il faut irriguer 
davantage et pas moins.  
  Parmi les pistes de réflexion, il faut travailler sur les semences de demain.  

Cette réponse amène les agriculteurs à préciser que cela est vrai pour les 
céréales mais pas pour les légumes. D’autant que cette solution se fera sur 
le long terme et qu’en parallèle, on importe des productions étrangères 
depuis des territoires à qui l’on n'impose rien. 
 

- Ils évoquent les solutions du stockage de l'eau l'hiver, la gestion des inondations 
et maintien des cours d'eau. 
 L’entretien des fossés et des cours d’eau relève de la compétence des 

propriétaires riverains. Le service. Le service GEMAPI de la MEL se charge 
ainsi de gérer et entretenir les cours d'eaux et les fossés le long des voiries 
métropolitaines. La MEL peut de plus, en mobilisant cette compétence 
GEMAPI, se substituer aux obligations du propriétaire riverain uniquement 
sous motif d’intérêt général et prendre en charge des opérations groupées 
d’entretien. Dans ce cadre, des travaux ont commencé et vont se développer 
petit à petit sur le territoire. 

 
- La question de la qualité de l’eau est également abordée : la priorité est donnée 

aux nitrates mais il y a des pesticides aussi très polluants, qui parfois ne sont pas 
recherchés. Pourtant l'agriculture utilise moins de pesticides, comment se fait-il 
que les concentrations augmentent ? Cela s’explique en partie par le fait que de 
plus en plus de substances sont recherchées au fil des ans. 

- Les agriculteurs précisent que les produits utilisés sont homologués par l’État et 
que certains sont même imposés par les industriels. 
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 Les agriculteurs remarquent que la pollution par les nitrates n’est pas de leur seul 

ressort. Toutes les maisons qui relarguent leurs eaux usées dans les anciens 
puits des maisons constituent une source importante de nitrates et sont donc 
bien plus responsables que les agriculteurs.  
 Un effort est déjà fait à ce sujet-là sur la MEL. La volonté n’est pas d’accabler 

les agriculteurs, mais de montrer qu'il y a bien encore un enjeu malgré tous 
les efforts déjà faits.  
Dans le CARE, la MEL a fait le nécessaire pour intégrer le volet « pollution 
urbaine » et pas seulement le volet « pollution agricole ». 

 
 
Les agriculteurs interpellent la MEL sur le dispositif « Baux Ruraux 
Environnementaux ». Ils craignent que ne leur soit imposées encore plus de 
contraintes. 

 La MEL n’impose rien du tout. Et il n’y a aucune volonté de privilégier des 
agriculteurs qui ont des pratiques agroenvironnementales par rapport aux 
autres. 

 
Enfin, les agriculteurs ont abordé d’autres sujets : 
 
- Difficulté d’exploiter les champs dans lesquels il y a des lignes basse et moyenne 

tension. Qu’en est-il de la dépose ? Pourquoi ne pourrait-on pas les enfouir comme 
on le fait en ville ? 

- Veiller à ne pas développer les chemins de randonnées sur les bandes enherbées 
agricoles. La MEL pourrait-elle fournir des panneaux de signalétique pour informer 
les habitants ? 

- Les communes seront-elles obligées ou pas d'adhérer au PAENP ? 
 Il n’y a pas d’obligation. En revanche, la MEL ne pourra pas accompagner les 

agriculteurs de la commune dans le cadre de la mise en œuvre du plan 
d’action.  

- Pourquoi Wavrin a refusé ? 

 Historiquement le maire n'était pas favorable au projet du PAENP. Mais il 
envisage aujourd'hui de solliciter l'avis de ses agriculteurs lors d'une réunion 
dédiée pour affiner sa position. 
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Objet 

Compte-rendu de la réunion de concertation agricole – PEANP - Emmerin 

1er février 2024 

1/ PRÉSENTATION DU PAENP « GARDIENNES DE L’EU » 

1. Présentation du contexte d’émergence du projet de PEANP (démarche initiale, 
objectif, choix de l’outil…) 

2. Retour sur le processus de co-construction 
3. Rappel des bilans de diagnostic et de concertation 
4. La proposition de plan d’actions 
5. Les prochaines étapes 
6. Focus sur la quantité et la qualité 

 

2/ ECHANGES AVEC LES PARTICIPANTS 

Les agriculteurs évoquent des craintes quant au droit de préemption, à un sentiment 

d’insécurité foncière, à la perte de leur outil de travail. Ils se disent défavorables si ce 

droit de préemption permet à la collectivité de préempter prioritairement par rapport 

au locataire en place. 

 Il est rappelé que le droit de préemption est généré automatiquement mais qu’il peut 
effectivement, selon les retours du territoire, être encadré. Il est au service du 
Département, et ne peut être mobilisé que pour la mise en œuvre d’une action définie 
dans le plan d’action, en termes d’acquisition foncière. Si la MEL souhaiter utiliser ce 
droit de préemption, il faudrait que le Département lui délègue la compétence. Ce 
n’est ni la volonté du Département, ni celle de la MEL. Mais à l’issue de cette phase 
de concertation une proposition sera faite pour clarifier l’encadrement de la 
mobilisation du droit de préemption avant l’ouverture de l’enquête publique. 

Ils se demandent qui a rédigé le plan d’action. 

 Il est précisé que c’est la MEL, dans un processus de concertation qui a notamment 
mobilisé plusieurs fois des agriculteurs, des citoyens, des associations … lors de 
focus group dédiés en 2022. 

Ils souhaitent pouvoir réaliser des analyses nitrates plus fines, en séparant les 

origines agricoles et urbaines (assainissement), et bénéficier d’un accompagnement 

pour faire autrement.  

Les agriculteurs souhaitent également un appui aux démarches collectives. Ils 

évoquent l’exemple de la demande de création d’un GIEE qui avait été refusée par 

la Préfecture. 

Le sujet des Baux Ruraux Environnementaux a fait débat. Certains considèrent que 

cet outil impose des pratiques, d’autres y sont favorables. La MEL souligne le fait 

que cet outil ne lui permet pas d’imposer des pratiques aux agriculteurs, mais que le 

choix des mesures mises en place se fait en concertation avec le locataire. 

Enfin, des incohérences ont été pointées entre les politiques publiques mises en place 
sur le territoire champs captant : « GDE – PEANP » versus « prélèvements de la 
nappe de craie. 


